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CHALLENGE ‘’SOUVENIR SANDRINE GICQUEL’’

Chaque année, lors d’une compétition organisée au quatrième trimestre sur son circuit par le Bi Club Chapellois , est décerné le challenge du SOUVENIR SANDRINE GICQUEL.

Ce Challenge est attribué à un club pour un classement par équipe.

En 2011, La manche de Coupe du Centre de BMX se déroulant à La Chapelle St Mesmin servira de support à ce Challenge. 
Ce Challenge se courra par équipe de 5 pilotes. 

· 1 pilote catégorie Cruiser

· 1 pilote catégorie Junior et + (20 pouces)

· 1 pilote catégorie Cadet

· 1 pilote catégorie Benjamin ou minime

· 1 pilote catégorie poussin ou pupille.
Les clubs, pour constituer leur équipe, veilleront à sélectionner des pilotes ayant pour qualités Dynamisme, Combativité,  Fair play (traits de caractères principaux de Sandrine).
Les inscriptions devront être réalisées sur place, sur la fiche réalisée à cet effet, au moment de la confirmation des engagements (avant le début des manches). Aucun frais d’engagement n’est demandé aux clubs pour l’inscription à ce challenge.

Les points seront marqués lors de chacune des 3 manches qualificatives (1point au premier, deux au deuxième, trois points au troisième et ainsi de suite). C’est le club ayant marqué le moins de points au total des trois manches pour les 5 catégories qui sera déclaré vainqueur du trophée.

En cas d’ex aequo, C’est le meilleur classement de la catégorie des plus jeunes qui départagera les pilotes.

Le Trophée principal restera exposé dans les locaux au circuit du Bi Club Chapellois, le nom du club lauréat du challenge pour l’année sera mentionné sur le trophée.

Chaque année, le club ayant gagné le trophée se verra attribuer une Coupe souvenir  qu’il conservera.

